
BILAN au 1/12
ANNÉE 1

INONDATIONS

19/12/2023 18/12/2024

Développer la culture du risque d’inondations : sensibilisation, mémoire, éducation 
Améliorer la résilience du territoire face aux inondations
Anticiper et prévenir les effets annoncés du dérèglement climatique
Mettre en oeuvre la Directive Inondation (2007/60/CE) et ses transpositions wallonnes
Répondre aux besoins des acteurs de terrain (communes)

Pourquoi cette convention de coopération ?

Connaissance de leur territoire et reconnaissance par les acteurs du secteur de l’eau 
Compétences techniques, de concertation et de sensibilisation
Montée en puissance des projets « inondations » initiés par les CRW
Déploiement de projets à l’échelle wallonne via des relais de terrain
Mutualisation des ressources et compétences entre CRW et leurs 1560 partenaires locaux

Les Contrats de Rivière de Wallonie, acteurs incontournables

14 CRW
+ coordination

= 15 ETP

1.200.000 €
pour année 1

Accompagnement par 
DCENN, GISER, DESu, GTI...

• Organiser et animer les Comités Techniques par Sous-Bassin Hydrographique, moments de concertation de tous 
les acteurs wallons impliqués dans la gestion des inondations, sur les PGRI et les PARIS ;

• Apporter un soutien aux communes qui souhaitent déposer des projets destinés à réduire le risque d’inondation 
et de dommage via la subvention résilience ;

• Développer et organiser des actions de sensibilisation pour développer la culture du risque et informer les          
riverains et professionnels sur des thématiques associées à la réduction des risques ;

• Développer, éditer et faire la promotion d’un guide pratique pour aider les riverains à réaliser l’auto-diagnostic de 
leur habitation en vue d’identifier les aménagements utiles à la réduction de dommages.

4 MISSIONS CONFIEES AUX CONTRATS DE RIVIERE DE WALLONIE



GT initié en juillet

GT initié en juillet

grands types de publics visés  

projets mutualisés développés en 2024

  

(co)-organisations : évènements, stands, formations

communications

PRIORITAIRE

PRIORITAIRE

MISSION « auto-diagnotic »

MISSION « subvention résilience »

MISSION « CTSBH PGRI »

 💧 organiser et animer
 💧 mobiliser les partenaires
 💧 rapporter et recommander
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Soutien aux communes pour :
 💧 apporter méthode et techniques
 💧 identifier et rédiger les projets
 💧 aider à encoder dans PARIS

13  
584 
70% 
>150 

 ▶ approche transversale et long terme
 ▶ échanges sur les problèmes             

rencontrés et solutions envisagées

 ▶ complète l’accompagnement de SHER

 💧 développer des projets et outils
 💧 sensibiliser - communiquer - former

 ▶ conscientiser et outiller 
 ▶ prendre en compte l’émotionnel

 💧 développer un guide pratique pour les riverains
 💧 auto-diagnostiquer et aménager l’habitation 
 💧 réduire les dommages en cas d’inondation

 ▶ Point d’attention aux publics précarisés

CTSBH organisés sur tout le territoire

participants, soit + 78% d’inscriptions par 
rapport au cycle 1 (2016-2021)

de communes présentes

attentes et besoins de terrain relevés 

des 258 communes susceptibles d’être 
accompagnées ont été contactées

des communes contactées sont 
accompagnées

4

formats : appli web et papier
 ▶ contenu papier et fiches 

       techniques finalisées en 2024
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91% 
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MISSION « sensibilisation »

  à échéance 2024 :                          
   - 2 vidéos de sensibilisation
   - organigramme des acteurs     
     des inondations en RW
   - outil «maison résiliente»
   - outil «ExactLab»

  à échéance 2025 :                          
   - salon Inondea Seneffe
   - carte interactive      
     «résilience»
   - cycle de séances
     d’informations

>100




